


 
1. L'article 26 (1) de la loi CNPRV stipule que l'em-
ployeur doit payer à la Conseil les cotisations 
payables au cours d'un mois pour tous ses employés 
à la fin du mois suivant de la manière et sous la forme 
prescrite. 

2. Les cotisations sont payées en utilisant le formu-
laire prescrit, connu sous le nom de calendrier des 
cotisations de l'employeur. 

3. Notez que l'article 26 (2) de la loi de la CNPRV sti-
pule que le défaut de paiement des cotisations dans 
le délai imparti entraînera l'employeur à payer une 
surtaxe de 5% sur le montant dû. 

4. Lors de votre inscription en tant qu'employeur, vous 
auriez fourni votre adresse postale à la CNPRV. Véri-
fiez votre boîte aux lettres chaque mois pour confir-
mer la réception de votre calendrier de cotisation de 
l'employeur ou visitez le bureau CNPRV le plus 
proche et demandez une impression de votre calen-
drier de contribution 

5. Vérifiez soigneusement que les détails saisis dans 
le calendrier de contribution sont correctes et apportez 
des modifications au contenu. Assurez-vous de le 
signer et de le dater. 

6. Préparez le montant total de la contribution à payer. 
Rappelez-vous que le calcul de la CNPRV est basé 
sur les "salaires bruts" des employés. 

7. Les salaires comprennent les indemnités (excluant 
repas et subsistance), les primes et les heures sup-
plémentaires. 

8. Les cotisations à la CNPRV totalisent 8% du salaire 

brut de l'employé - vous contribuez  4% et votre em-

ployé 4%. Par exemple, si les salaires bruts sont de 

10 000 VT, les déductions de la CNPRV sont de 800 

VT – donc vous contribuez  400 VT et votre employé 

400 VT. Le solde restant de 9 200 VT sera payé en 

tant que salaire de votre employé. 

9. Une fois que votre horaire est rempli, apportez-le à 
la CNPRV et vérifiez auprès du Service des Relations 
des Employeurs que votre calendrier de contribution 
est en ordre. 

10. Une fois que l'horaire est vérifié, payez en espèces ou 
par chèque à la caisse de la CNPRV, située dans le Dé-
partement des Services aux Membres.  

11. Le caissier (la caissière) vous remettra un reçu que vous 
devrez classer pour conservation et référence ultérieure si 
nécessaire 

12. Si vous avez l'intention de payer des contributions par le 
biais d'un dépôt direct dans le compte bancaire de la 
CNPRV, vous devez être conscient que les comptes de la 
CNPRV sont détenus uniquement avec la Banque ANZ Li-
mited et la Banque Nationale du Vanuatu. Les détails du 
compte sont fournis ci-dessous: 

NOM DU COMPTE CNPRV - Compte de contribution (Vila) 
NUMÉRO DE COMPTE BANCAIRE-754479 
BANQUE - ANZ 
 
NOM DU COMPTE - Caisse Nationale de Prévoyance du 
Vanuatu 
NUMÉRO DE COMPTE BANCAIRE-0000527001 
BANQUE – NBV 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
13. L'horaire devra toujours être vérifié par CNPRV avant 
d'effectuer un dépôt à la banque. 
 
14. Une fois que le dépôt est effectué, vous devrez informer 
l'équipe des contributions de la CNPRV des détails du dé-
pôt. 
 

15. L'équipe des contributions vérifiera ensuite les comptes 
de la CNPRV pour confirmer la réception du paiement avant 
d'avertir le caissier (la caissière) de la CNPRV du paiement. 

16. Un reçu vous sera alors envoyé pour confirmer la récep-
tion du paiement de la contribution. 
 


